

REUNION DU COMITE SYNDICAL 
Mercredi 25 février 2026 – Brannay
Convocation du 17 février décembre 2026

[bookmark: _Hlk97881392]
[bookmark: _Hlk149838227][bookmark: _Hlk135927457][bookmark: _Hlk139452183]                                Ordre du jour :
	Adoption du Compte-rendu du 11 décembre 2025.

		1/ Recours de la Commune de Villethierry,
2/ Finances
· Autorisation de mandater des dépenses d’investissement à hauteur de 25 % des crédits de l’année N-1,
· Calendrier des participations,
3/ Fonction publique - Personnel
· Tableau des effectifs des postes permanents,
4/ Conventions et contrats
· Convention unique pour adhésion aux missions complémentaires du Centre de Gestion 89
· Convention de prestation de service pour intervention sur le temps périscolaire du mercredi avec la Communauté de Communes du Gâtinais en Bourgogne,
· Convention devis avec l’A.T.D. pour assistance à maîtrise d’ouvrage (travaux futur groupe scolaire),
5/ Acquisition
· Promesse de vente pour l’achat du terrain situé à Lixy (construction du futur groupe scolaire),
6/ Informations du Président 
· Rapport du C.A.U.E.
· Transports scolaires (2026/2027)
7/ Questions diverses
* * *
Etaient présents : 
Commune de Villethierry  
 C. PASQUIER, F. BOUILLOT, B. BOUILLOT,  A. MARTIN et E. FOUQUEAU
Commune de Lixy 	 
      E. SEGUELAS, A. ROGER 
Commune de Brannay, 
 D. ROUSSEL, D. JEULIN, M. LAURENT et M. BOULLE                        
Commune de Dollot 	 
 M. JJ. NOËL 
Commune de Vallery 	 
 M. P. CLATOT, JF. CHABOLLE et A. AMBERMONT

Etaient absents : A DE RYCKE et E. LAFLEUR 
		
Monsieur P. CLATOT a été élu secrétaire de séance

* * *

Adoption du Compte-Rendu du 11 décembre 2025. La commune de Villethierry fait part d’une erreur sur ce compte-rendu, à savoir « ne pas mentionner le nom de la commune de Villethierry lors du vote de l’accord ou pas pour la construction du futur groupe scolaire puisque le vote était à bulletin secret » La secrétaire s’excuse pour cette étourderie et une rectification sera effectuée.

1/ Finances

Délibération 2026/01 classification 7.1
AUTORISATION D’ENGAGER, LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT – REPARTITION DES CREDITS (DANS LA LIMITE DU QUART DES CREDITS OUVERTS AU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT)

[bookmark: _Hlk90314674]Monsieur le Président rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales :

Article L1612-1 : « Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu’à l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, liquider et mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En outre, jusqu’à l’adoption du budget, l’exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette.

Montants des crédits affectés en investissement

					BP 2025		BP 2026 dans la limite de 25 %

Etudes		Article 2031		212 899.95 €			53 224.98 €

Le Conseil syndical après en avoir délibéré :

· DECIDE à l’unanimité des présents et représentés (POUR) d’autoriser le Maire, jusqu’à l’adoption du budget primitif 2026, à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts de l’exercice précédent répartis comme ci-dessus.

CALENDRIER DE REGLEMENT DES PARTICIPATIONS 2026

Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée délibérante que le calendrier des participations communales se décompose en 7 versements, à savoir 1
5 janvier, 15 février, 30 mars, 10 mai, 10 juillet,10 octobre et 1er décembre.

Aussi, afin de faciliter le paiement des factures en attente relatives aux études de la construction du futur groupe scolaire, il propose d’échelonner le versement des participations 
sur 5 appels au lieu de7 et ainsi permettre une trésorerie plus conséquente avant la validation de l’emprunt qui devrait intervenir fin du 1er semestre 2026.



 Les dates sont les suivantes :
15 janvier, 15 février, 30 mars, 15 juin et 15 octobre.

Après discussion, la commune de Villethierry est contre pour changer le calendrier. Par conséquent les participations seront à échéances normales sauf situation exceptionnelle.

2/ Contrat – conventions

Délibération 2026/03 - classification 1.4  
SIVOS DU NEG / CONVENTION DE PRESTATION DE SERVICE POUR INTERVENTION SUR LE TEMPS PERISCOLAIRE DU MERCREDI

Dans le cadre de l’accueil périscolaire mis en place le mercredi par la Communauté de Communes du Gâtinais en Bourgogne, le SIVOS s’est vu confié les missions suivantes :

· assurer le service cantine 
·      assurer le nettoyage des locaux.  

Une convention a été approuvée par délibération 2021/029 du 08 juillet 2021 afin de déterminer les conditions d’emploi du personnel durant ces deux prestations de service ainsi que les modalités de facturation. Cette convention doit être renouvelée expressément pour une durée d’un an. 

Le Président rappelle les termes de la convention et les modalités de remboursement   à savoir : 
Base maximum de 7 heures par mercredi - taux horaire chargé 18 €, soit un coût global de 126 €. 
 Le remboursement sera effectué annuellement la base d’un état établi par le SIVOS. 
Après en avoir délibéré, le conseil, à l’unanimité des présents :

· ACCEPTE le renouvellement de ladite convention pour l’année scolaire 2025-2026

Délibération n°2026/04   classification 1.4 
CONVENTION CADRE D’ADHESION AUX MISSIONS COMPLEMENTAIRES PROPOSEES PAR LE CENTRE DEGESTION DE L’YONNE

VU	 le Code général des collectivités territoriales,
VU	 le Code général de la fonction publique, notamment les articles L. 452-1 à L. 452-48,
VU	le décret n° 85-643 du 26 juin 1985 relatif aux centres de gestion institués par la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale,
VU 	la délibération du conseil d’administration du CDG 89 en date du 24 novembre 2025 approuvant les termes de la convention cadre d’adhésion aux missions complémentaires du CDG89, le règlement de prestation annexe relatif aux missions complémentaires à tarification spécifique proposées par le CDG 89 et la grille tarifaire annexe relative aux missions complémentaires proposées par le CDG89 à compter du 01/01/2026.
VU 	la convention cadre d’adhésion aux missions complémentaires proposées par le Centre de gestion de l’Yonne,



VU 	 le règlement de prestation relatif aux missions complémentaire à tarification spécifique annexé à la convention cadre, 
VU   	   la grille tarifaire des missions complémentaires annexée à la convention cadre, 

CONSIDERANT que le Code général de la fonction publique prévoit, aux articles L. 452-40 et suivants, le contenu des missions complémentaires que les Centres de gestion de la fonction publique territoriale sont autorisés à proposer aux collectivités affiliées ou non affiliées de leur département,
CONSIDERANT qu’en raison d’une diversification importante de ses missions complémentaires à tarification spécifique, le CDG 89 proposait 9 conventions différentes aux collectivités et établissements publics de l’Yonne.
CONSIDERANT que dans un souci de facilitation de l’accès à ces missions complémentaires à tarification spécifique, le CDG 89 propose de recourir à une convention cadre unique d’accès aux missions complémentaires proposées par le CDG 89.
CONSIDERANT que l’adhésion à cette convention cadre unique n’engendre aucun coût supplémentaire pour les collectivités et établissements publics sauf dans la mesure où ceux-ci sollicitent l’utilisation d’une des missions à tarification spécifique proposées par le CDG89, 
CONSIDERANT que les conventions désormais couvertes par cette convention cadre, et qui sont actuellement en vigueur, seront abrogées dès l’adhésion à ladite convention cadre.
CONSIDERANT que le CDG 89 propose l’adhésion libre et éclairée à ses prestations complémentaires au moyen d’un seul et même document, dénommé « convention cadre d’adhésion aux missions complémentaires proposées par le CDG89 »,
CONSIDERANT la possibilité pour le conseil d’administration de faire évoluer les tarifs des prestations et services annuellement,
CONSIDERANT, que la collectivité cocontractante ou l’établissement cocontractant n’a pas l’obligation de recourir à tous les services et missions complémentaires à tarification spécifique en adhérant à ladite convention,

Le rapport de Monsieur le Président étant entendu et après en avoir délibéré, l’Assemblée délibérante, à l'unanimité :
· AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer la convention cadre d’adhésion aux missions complémentaires proposées par le CDG89, couvrant la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028, ainsi que les documents y afférents,
· AUTORISE Monsieur le Président à faire appel, en fonction des nécessités de service, à la convention cadre d’adhésion aux missions complémentaires proposés par le CDG89. 
· DIT que les crédits nécessaires, liées aux missions et accompagnements prévus par la convention cadre unique du CDG 89, seront autorisées après avoir été inscrits au budget.
Délibération n° 2026/05 – classification 1.4
CONVENTION AVEC L’AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DANS LE CADRE DE LA CONSTRUCTION DU GROUPE SCOLAIRE A LIXY

Le Président rappelle que le SIVOS par délibération du 09 décembre 2021 a décidé d’adhérer à l’Agence Technique Départementale.




La convention relative aux études du projet de construction d’un groupe scolaire à Lixy est maintenant achevée. IL convient d’établir une nouvelle convention dans la phase réalisation de l’opération « construction d’une école élémentaire à Lixy ». 
Pour ce faire, l’Agence Technique Départementale a transmis au SIVOS un devis pour la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage d’un montant de 62 933.63 € HT, soit 75 520.36 € TTC se déposant comme suit :
· Assistance choix des entreprises		: 18 880.09 € HT	22 656.11 € TTC
· Phase travaux				: 37 760,18 €		45 312.22 € TTC
· Phase réception et parfait achèvement	:   6 293.36 €		  7 552.03 € TTC
· 
Après échanges de vue, le conseil à 10 voix POUR et 5 CONTRE :

· RETIENT la proposition de l’ATD concernant le programme et la phase Etudes pour un montant HT de 62 933.63 € €   soit TTC 75 520.36 €.

· CHARGE le Président de signer la convention correspondante.

3/ Personnel 

Délibération n° 2026/02 – CLASSICATION 4.1 
ADOPTION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DES POSTES PERMANENTS

Monsieur le Président expose qu’aux termes de l’article L.313-1 du Code général de la fonction publique, les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’assemblée délibérante qui détermine ainsi l’effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Par ailleurs, les articles L.2313-1 et R.2313-3 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) imposent la tenue d’un « état du personnel » dont le contenu est encadré par l’instruction budgétaire et comptable M57 et l’obligation de le joindre en annexe au budget primitif et au compte financier unique.

Enfin, le Conseil syndical adopte tout au long de l’année des délibérations de création, modification ou suppression d’emplois qui modifient le tableau des effectifs des emplois permanents. Dans ces conditions et pour des raisons de transparence et de saine prévision budgétaire, il apparaît indispensable de disposer d’un tableau reprenant l’ensemble des emplois permanents de la collectivité préalablement à l’adoption du budget primitif.

Il est donc proposé au Conseil syndical d’adopter le tableau des emplois permanents joint à la présente délibération

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1111-1, L.1111-2,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, notamment son article 1,
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.313-1,
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant, pris en application des articles L.411-1 à L.411-6, L.415-1 et L.415-3 du Code général de la fonction publique,
Considérant le besoin de la collectivité territoriale de disposer d’un tableau des effectifs des emplois permanents à jour,




Sur le rapport de Monsieur le Président, après délibération, le conseil syndical :

· DECIDE  à l’unanimité des présents

Article 1 :
D’approuver le tableau des effectifs des emplois permanents de la collectivité, à compter du 25 février 2026 tel que joint en annexe

Article 2 :
Les précédentes délibérations fixant le tableau des effectifs des emplois permanents est/sont abrogée (s) à compter de l’entrée en vigueur de la présente délibération.

Article 3 :
Que Monsieur le Président est chargé de prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Affaires diverses

· Transports scolaires
La parole est donnée à Madame POIRIER, directrice de l’ESI. Celle-ci informe l’Assemblée que le Département ne finance plus en 2026 le transport (taxi) des élèves en classe « ULISSE » (pour le SIVOS, il s’agit d’aller à Villeneuve-la-Guyard) en dehors des circuits normaux des transports scolaires. Madame POIRIER s’inquiète pour les familles concernées qui devront se débrouiller pour véhiculer les enfants vers l’école les acceptant. Le SIVOS prendra contact avec les familles pour essayer de trouver une solution alternative. Monsieur le Président propose une motion qui sera transmise au service départemental. Accepté à l’unanimité.

· Rapport du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement
Chaque commune du SIVOS a reçu du CAUE un rapport avec des propositions pour utiliser les locaux qui seront vacants (écoles) lorsque les travaux du futur groupe scolaire seront réalisés.

· Promesse de vente : Achat de la parcelle sise à Lixy dans le cadre de la construction du futur groupe scolaire. Accepté à 10 voix POUR et 5 CONTRE.
Il faudra noter dans cette promesse de vente « Sous réserve de l’obtention du permis de construire et l’octroi des subventions et de l’emprunt ».

· Prestataire de service « groupe DEPREYTERE » : Très souvent des problèmes de livraison. Le SIVOS a transmis un courrier en RAR montrant son mécontentement et notifiant que si la situation ne s’améliore pas très rapidement le marché sera cassé.

***

La séance est levée à 19 h 55.

Le Secrétaire de Séance					                Le Président,
    Philippe CLATOT						Philippe CLATOT










ANNEXE 1 – délibération n° 2026/02 – classification 4.1


	
	



EMPLOI
	



CATEGORIE
	


N° ET DATE DELIBERATION ET CREATION D’EMPLOI
	



ANCIEN EFFECTIF
	



NOUVEL EFFECTIF
	
V A C A N  T
	
P      O      U        R       V      U

	  

TEMPS 
C
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M
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E
T
	

TEMPS  NON 

C
O
M
P
L
E
T
	      
      T          I  T     U L A  I  R E
	
C      O     N     T      R     A     C     T      U     E     L

	FILIERE ADMINISNATRIVE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Rédacteur Principal 1ère classe
	Secrétaire générale
	
B
	2023/012 DU 04/05/2023
	
0
	
1
	
	
1
	
1
	
	
1
	
0

	SOUS-TOTAL
	
	
	
	0
	1
	
	1
	1
	
	1
	0

	FILIERE ANIMATION
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Adjoint d’animation principal 2ème classe
	Responsable du temps périscolaire
	
C
	
2021/022 DU 12/07/2021
	
1
	
1
	
	
1
	
0
	
1
	
1
	
0

	SOUS-TOTAL
	
	
	
	1
	1
	
	1
	0
	1
	1
	0

	FILIERE TECHNIQUE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
Adjoint technique
	
	
C

	
	
13
	
8
	

	
8
	
0
	
8
	
1
	
7

	
Adjoint technique
Principal 2ème classe
	
	
C
	
2017/15 DU 11/05/2017
	
2
	
4
	
	
4
	
1
	
3
	
3
	
1

	
Adjoint technique principal 1ère classe

	
	
C
	
2017/15 DU 11/05/2017
2025/
	
1
	
2
	
	
2
	
0
	
2
	
2
	
0

	
ATSEM

	
	
C
	
16/06/2025
	
0
	
1
	
	
1
	
0
	
1
	
1
	

	SOUS-TOTAL
	
	
	
	16
	15
	
	15
	1
	14
	7
	8

	TOTAL
	
	
	
	
17
	
17
	
	
17
	
2
	
15
	
9
	
8


TABLEAU DES EFFECTIFS AU 1er JANVIER 2026







2
Séance du 25 février 2026
